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Les soussignés 

 

1. NN, Bettendorf 

2. NN, Colmar 

3. Paul BONERT, Diekirch  

4. NN, Erpeldange 

5. Edmée JUNCKER, Ettelbruck  

6. NN, Schieren 

 

représentant les sections CSV des communes membres regroupées au sein de la communauté Nordstad 
conviennent en ce 28 août 2013 de se concerter régulièrement au sein d’un comité de coordination CSV-Nordstad 
en vue d’une action politique régionale commune.  

La présente convention définit les modalités et fonctions du comité de coordination ainsi constitué. 

 

I. Préambule  
 
Dans la présente convention la terminologie ayant une forme grammaticale masculine vise les personnes de sexe 
masculin et les personnes de sexe féminin. 

 

II. Dénomination, Forme, Siège, Objet et Durée  

Article 1:  Dénomination 

1.1. Comité de coordination CSV Nordstad ou en abrégé CoCoNoS 

Article 2:  Forme d’association 

2.1. Le comité de coordination est une association de fait. 

2.2. Il ne constitue pas une section ou une fusion de différentes sections (Verband) du CSV. 

Article 3:  Siège 

3.1. Le siège du comité de coordination est établi à Diekirch. 

Article 4:   Objet  

4.1. Promotion de la réalisation de la communauté Nordstad. 

4.2. Concertation en vue d’une action politique commune et ciblée des différentes sections CSV de la 
communauté Nordstad. 

4.3. Conception et préparation d’actions communes. 

4.4. Préfiguration d’une section CSV-Nordstad. 
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Article 5:  Durée 

5.1. Illimitée 

 

III. Membres 

Article 6:  Conditions d’admissibilité 

6.1. Les sections CSV de toutes les communes membres de la communauté Nordstad font partie du comité de 
coordination en tant que membres réguliers. 

6.2. Les sections CSV de toute autre commune limitrophe de la communauté Nordstad peuvent faire partie du 
comité de coordination en tant  que membres associés. 

6.3. Les membres associés rejoignent le comité de coordination exclusivement sur invitation exprimée à la 
majorité des deux tiers des membres réguliers. 

6.4. Chaque section membre du comité de coordination désigne deux représentants. 

6.5. Les représentants des sections membres du comité de coordination doivent être membres du CSV. 

6.6. Dans la mesure du possible les représentants des sections membres assument des fonctions  

6.6.1. soit au sein de la section CSV qu’ils représentent, 

6.6.2. soit au sein du conseil communal de la commune dont ils représentent la section CSV. 

Article 7:  Nombre de membres 

7.1. Le nombre total des membres est illimité.  

Article 8:   Membres fondateurs  

8.1. Sans préjudice des dispositions de l’article 6.4 les signataires de la présente convention font office de 
membres fondateurs.  

 

IV. Réunions 

Article 9:   Attributions 

9.1. Les attributions du comité de coordination sont les suivantes :  

9.1.1. l’invitation et la co-option de membres associés (cf. 6.2 et 6.3), 

9.1.2. la désignation d’un président et d’un secrétaire à choisir parmi les représentants des membres 
réguliers, 

9.1.3. la prise de résolutions et la rédaction de recommandations internes (destinées aux membres 
du parti CSV) et externes (destinés aux acteurs politiques, à la population, aux administrations, 
aux organes de presse, etc). 

9.2. Le comité de coordination peut se donner un règlement d’ordre intérieur complémentaire aux dispositions 
de la présente convention. 
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Article 10:  Réunions 

10.1. Le comité de coordination se réunit au moins une fois tous les six mois. 

10.2. Il se réunit lorsque les intérêts des membres ou de la région l’exigent.  

10.3. La convocation écrite est notifiée au moins cinq jours francs avant la date de la réunion. 

10.4. La convocation renseigne le lieu, la date et l’heure de la réunion ainsi que l’ordre du jour.  

10.5. Les réunions sont présidées par le président ou, en son absence, par le plus âgé des membres réguliers 
présents.  

Article 11:   Votes 

11.1. Sans préjudice des dispositions des articles 6.3 et 15.1 les votes sont pris à la majorité simple des 
membres réguliers présents.  

Article 12:  Rapports 

12.1. Les résolutions ou recommandations du comité de coordination sont consignées par le secrétaire dans un 
rapport signé par le président et le secrétaire.  

12.2. Le comité de coordination définit le mode et le degré de diffusion des résolutions ou recommandations 
qu’il a prises. 

 

V. Ressources financières et Dispositions comptables 

Article 13:  Ressources financières  

13.1. Le comité de coordination n’a ni biens propres ni ressources financières. 

13.2. Le comité de coordination ne poursuit aucune activité économique. 

Article 14:  Comptabilité 

14.1. Néant. 

 

VI. Modification de la convention, Dissolution, Constitution 

Article 15:  Modification de la convention 

15.1. Les modifications à apporter éventuellement à la présente convention sont décidées à la majorité des 
deux tiers des membres réguliers. 

Article 16:  Dissolution de l’association 

16.1. A la création d’une section CSV-Nordstad à part entière le comité de coordination est dissout de plein 
droit.  
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Article 17:  Disposition complémentaire  

17.1. Pour toute matière non réglée par les dispositions de la présente convention, il est fait référence aux 
statuts du CSV. 

17.2. La présente convention est soumise au comité régional (Bezierk Norden) et au comité national du CSV 
aux fins d’approbation. 

Article 18:  Constitution  

18.1. L’assemblée constituante s’est réunie à Diekirch le 28 août 2013 et a approuvé les dispositions de la 
présente convention. 

 

 

 ____________________ ____________________ ____________________ 

 NN NN Paul BONERT 

 CSV-Bettendorf CSV-Colmar CSV-Diekirch 

 

 

 ____________________ ____________________ ____________________ 

 NN Edmée JUNCKER NN 

 CSV-Erpeldange CSV-Ettelbruck CSV-Schieren 

 

 

18.2. Par la même occasion, l’assemblée constituante a attribué les fonctions suivantes :  

 

NN, président 

NN, secrétaire 

 

 

 

Diekirch, le 28 août 2013 

 

 

 ____________________  ____________________ 

 nn  nn  

 président  secrétaire 


